
 

 

 

 

Annexe au contrat de séjour ou au document individuel de prise en charge 

prévue par l’article D. 311 VII bis du Code de l’action sociale et des familles) 

Annexe au contrat de séjour de : …………………………………….              Né(e) le : …………………………… 

Représentant légal (le cas échéant) : …………………………………………………………………. 

1/ Consentement relatif au contrôle effectué dans l’espace privatif : 

Pour permettre de vérifier le respect des dispositions législatives et réglementaires qui leurs sont 

applicables, la loi prévoit que des contrôles administratifs et des inspections peuvent être diligentés 

au sein des établissements médico-sociaux par l’Agence régionale de santé (ARS), le Conseil 

départemental, le Préfet de département ou par l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS). 

Ces contrôles peuvent concerner les espaces privatifs des personnes accompagnées (chambre, 

studio…) à condition que les personnes aient donné leur accord de principe par écrit. 

Les décrets n°2025-1393 et n°2025-1395 du 29 décembre 2025 précisent que : 

- l’accord écrit de l’occupant (ou de son représentant légal) est recueilli et consigné lors de la 

conclusion du contrat de séjour (il fait l’objet de la présente annexe au contrat de séjour) 

- cet accord est révocable à tout moment, y compris au moment du contrôle 

 J’accepte que des contrôles des autorités administratives soient réalisés dans mon espace privatif, 

dans les conditions prévues par l’article L.313-13-1 du code de l’action sociale et des familles 

 Je refuse que des contrôles des autorités administratives soient réalisés dans mon espace privatif, 

dans les conditions prévues par l’article L.313-13-1 du code de l’action sociale et des familles 

La personne accompagnée (ou son représentant légal) : …………………………………….     

Date et signature : …………………………………….     

Le représentant légal (le cas échéant) : …………………………………….     

Date et signature : …………………………………….     

Le représentant de l’établissement : …………………………………….    Fonction : …………………………………….     

Date et signature : …………………………………….     

    

 

 



  

 

 

2/ Consentement relatif à la collecte, la conservation et le traitement des données 

personnelles  

En application du décret n°2025-1395 du 29 décembre 2025 et conformément au Règlement général 

sur la protection des données (RGPD1), l’établissement doit recueillir la mention expresse de l'accord 

de principe ou du refus de la personne accompagnée (ou de son représentant légal) pour la collecte, la 

conservation et le traitement des données personnelles recueillies au cours de sa prise en charge. Les 

données personnelles recueillies sont des informations nécessaires à l’accompagnement des 

personnes. 

 J’accepte la collecte, la conservation et le traitement des données personnelles qui concernent mon 

accompagnement par l’établissement / le service  

 Je refuse la collecte, la conservation et le traitement des données personnelles qui concernent mon 

accompagnement par l’établissement / le service  

Conformément au RGPD, les personnes concernées par la collecte, la conservation et le traitement de 

données personnelles disposent d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement et de portabilité des 

données, ainsi que d’un droit d’opposition et de limitation du traitement, par simple demande auprès 

du délégué à la protection des données de l’établissement.  

La personne accompagnée (ou son représentant légal) : …………………………………….     

Date et signature : …………………………………….     

Le représentant légal (le cas échéant) : …………………………………….     

Date et signature : …………………………………….     

Le représentant de l’établissement : …………………………………….    Fonction :  

Date et signature : …………………………………….     

 

                                                
1 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/ CE 


